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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 10, substituer aux mots :

« privilégiant dès que possible l’approvisionnement »

les mots : 

« priorité dans le cadre du marché ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Le présent amendement de repli vise à poser le principe que la souveraineté alimentaire de notre 
pays doit être assurée de façon prioritaire à partir de l'approvisionnement sur le territoire national, 
avant de recourir aux sources d'approvisionnement sur le marché de l'UE ou à l'international.
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Il s'agit ainsi d'instaurer une priorité pour nos agriculteurs et un approvisionnement aussi local que 
possible aux consommateurs."


